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Base légale
Article(s) : 8 - Dahir n° 1-97-65 du 4 kaada 1417

(12 février 1997) portant promulgation de la loi Source

n° 53-95 instituant des juridictions de Ouvrage : osilill wlanime e & L8N Laluslly (<ol
commerce 281! 2l slly piSailly 3laiall 95.17 o4, | Auteur : <L S5
Article(s) : 9-16 - 17 - 317 - 327 - Dahir portant Ssiall & 5650 s Leall | Edition : 1 Cilfe —oSan gelan il3e
loi n® 1-74-447 du 11 ramadan 1394 (28 (Sas cloa | Année : 2024 | Page : 346

septembre 1974) approuvant le texte du code
de procédure civile (CPC)

Résumé en francais

Des lors qu’aucune disposition de la loi n® 53-95 instituant les juridictions de commerce ni du Code de
procédure civile n’impose de statuer par un jugement distinct sur 1’exception tirée d’une clause
compromissoire, c’est a bon droit qu'une cour d’appel qualifie cette exception de fin de non-recevoir. Elle
en déduit exactement que celle-ci n’est pas soumise au régime de l’exception d’incompétence
d’attribution, qui seul impose, en vertu de l'article 8 de la loi précitée, une décision distincte avant tout
examen au fond.

Résume en arabe
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